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Ce Constat de Risque d’Exposition au Plomb a été rédigé par RIBEIRO Rui le 16/02/2022 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d’exposition au plomb» et en application de l’arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d’exposition au plomb. 

 
 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 3. Par conséquent, en application de l'article L.1334-9 
du code de la santé publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour supprimer 
l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit également transmettre une copie complète du constat, 
annexes comprises, aux occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne amenée à effectuer des 
travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. Le propriétaire doit également veiller à l'entretien des revêtements 
recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 
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Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 
 
Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
 
Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 
 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an  (jusqu'au 15/02/2023). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Me ROBILLARD 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 
local d’hébergement 

Remarque : Néant 
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Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, 
par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 

• S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 
dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 

• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 

 



















































AR ANE ENV RONNEMENT

16, avenue de redy

93250 V LLEMOMBLE

01 43 81 33 52  ar ane.env ronnement@hotma .fr

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
70 RUE DALAYRAC 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

Adresse: 70 Rue Da ayrac 94120 FONTENAY

SOUS BO S 

Coordonnées GPS: 48 848917  2 461368

Cadastre: AY 186 

Commune: FONTENAY SOUS BO S

Code Insee: 94033

Reference d édition: 1704166

Date d édition: 24/02/2022

Vendeur-Bailleur:

M  COHEN 

Acquéreur-locataire:

PEB  NON Radon  N VEAU 1 22 BAS AS  0 BASOL  2 CPE SE SME  N VEAU 1

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Plan de prevention

nformat f

PEB

NON Le b en n’est pas s tué dans un zonage rég ementa re du p an d expos t on au bru t

PPR Nature

SEISME

OUI Zonage rég ementa re sur a s sm c té  N veau 1

PPR Nature

RADON

OUI Commune à potent e  radon de n veau 1

nformat f

Sols Argileux

OUI N veau de r sque  Fort

Une étude géotechn que est ob gato re sur cette parce e en cas de construct on ou mod f cat on du Bat  (Lo  ELAN

A t c e 68)

PPR Nature s

Mouvement de

terrain

OUI Mouvement de terra n Tassements d fférent e s 

Département 94

Approuvé 21/11/2018

Mouvement de terra n Affa ssements et effondrements (cav tés souterra nes) Prescr t 01/08/2001

PPR M n ers NON La commune ne d spose d aucun p an de prevent on des r sques Miniers

PPR Techno og ques NON La commune ne d spose d aucun p an de prevent on des r sques Technologiques

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/  ZFVDU
En c quant sur e en su vant c dessus vous trouverez toutes es nformat ons préfectora es 

et es documents de références et es annexes qu  ont perm s a réa sat on de ce document
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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES S TES INDUSTR ELS ET ACT V TÉS DE SERV CES

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

DF9402900 p non  fabr que de char ots  54 rue pasteur fontenay sous bo s (94033) 131 mètres

DF9400504 dépôt de qu des nf ammab es  dépôt de qu des nf ammab es  90 rue da ayrac fontenay sous bo s (94033) 141 mètres

DF9402549 centra  garage  garage  107 ter da ayrac fontenay sous bo s (94033) 186 mètres

DF9402816 produ ts roche  fabr que de produ ts ch m ques  59 rue pasteur fontenay sous bo s (94033) 194 mètres

DF9401655 s m  ate er de trava  des métaux  21 rue gambetta fontenay sous bo s (94033) 208 mètres

DF9400161 roche  ex produ ts roche  ndustr e ch m que  52 rue gaucher (marce ) fontenay sous bo s (94033) 213 mètres

DF9403462 p thou  ate er de mat ères p ast ques  25 rue pasteur fontenay sous bo s (94033) 252 mètres

DF9400163 ratp ate ers de fontenay  ate er d entret en  16 rue rousseau ( ean acques) fontenay sous bo s (94033) 322 mètres

DF9402547 g or a tubor a cyc es  fabr que de cyc es  26 rue da ayrac fontenay sous bo s (94033) 323 mètres

DF9401599 tardache  ets  ate er de trava  des métaux  84 rue bassée (char es) fontenay sous bo s (94033) 334 mètres

DF9400157 e ectro yse fontenays enne  ate er de tra tement de su face  4 rue terres sa nt v ctor fontenay sous bo s (94033) 360 mètres

DF9402558 mossa gue franco s et f s  ate er de trava  des métaux  45 rue roux (em e) fontenay sous bo s (94033) 404 mètres

DF9400501 de coupade  fonder e  16 rue da ayrac fontenay sous bo s (94033) 409 mètres

DF9402553 batut  dépôt de qu des nf ammab es  15 ter avenue répub que (de a) fontenay sous bo s (94033) 418 mètres

DF9400500 ate er de mat ères p ast ques  ate er de mat ères p ast ques  36 bou evard v ncennes (de) fontenay sous bo s (94033) 434 mètres

DF9402546 roche ch m que  fabr que de produ ts ch m ques  33 rue bassée (char es) fontenay sous bo s (94033) 443 mètres

DF9401597 aurone  fonder e  21 avenue répub que (de a) fontenay sous bo s (94033) 448 mètres

DF9400505 ate er de tra tement de surface  ate er de tra tement de su face  24 bou evard v ncennes (de) fontenay sous bo s (94033) 454 mètres

DF9400502 forge  forge  27 avenue répub que (de a) fontenay sous bo s (94033) 465 mètres

DF9403657 r chard a  droguer e  13 b s rue boschot fontenay sous bo s (94033) 469 mètres

DF9403658 vander borght a bert  droguer e  24 rue bassée (char es) fontenay sous bo s (94033) 498 mètres

DF9401595 ferre  ets  ate er de trava  des métaux  19 rue beausé our fontenay sous bo s (94033) 499 mètres

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUT ON DES SOL

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

Aucun s te BASOL a mo ns de 500 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLAT ONS CLASSÉES POUR LA PROTECT ON DE L ENV RONNEMENT

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

65 6503 ratp  fontenay sous bo s  94120 289 mètres

65 6504 e ectro yse fontenays enne  fontenay sous bo s  94120 406 mètres
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Val-de-Marne

Commune : FONTENAY SOUS BOIS
Déclaration de sinistres

indemnisés
en app cat on du V de a t c e L 125 5 du Code env ronnement

Adresse de mmeub e

70 Rue Dalayrac 

94120 FONTENAY SOUS BOIS

Arrêtés de reconnaissance de l état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d une reconnaissance de l état

de catastrophe

Cochez es cases OUI ou NON

s  à votre conna ssance  mmeub e a fa t ob et d une ndemn sat on su te à

des dommages consécut fs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Mouvements de terra n consécut fs à a sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 10/06/1991 19/07/1991  OU         NON

Mouvements de terra n consécut fs à a sécheresse 01/01/1991 31/10/1992 18/05/1993 12/06/1993  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

01/11/1992 31/12/1995 17/07/1996 04/09/1996  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

01/01/1996 31/12/1997 26/05/1998 11/06/1998  OU         NON

nondat ons  cou ées de boue et mouvements de terra n 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004  OU         NON

nondat ons et cou ées de boue 13/05/2006 13/05/2006 27/07/2006 08/08/2006  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008  OU         NON

nondat ons et cou ées de boue 19/06/2013 19/06/2013 25/11/2013 27/11/2013  OU         NON

Mouvements de terra n 12/09/2012 07/11/2013 07/07/2014 09/07/2014  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

01/10/2018 31/12/2018 16/07/2019 09/08/2019  OU         NON

nondat ons et cou ées de boue 19/06/2021 20/06/2021 30/06/2021 02/07/2021  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

01/07/2020 30/09/2020 22/06/2021 09/07/2021  OU         NON

Etab  e    

 

 

Nom et v sa du vendeur ou du ba eur

 

V sa de acquéreur ou du ocata re

Cachet / S gnature en cas de prestata re ou mandata re

 

Pour en savoir plus  chacun peut consu ter en préfecture ou en ma r e  e doss er départementa  sur es r sques ma eurs  e document d nformat on

communa  sur es r sques ma eurs et  sur nternet  e s te porta  déd é à a prévent on des r sques ma eurs  www.georisques.gouv.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° COHEN/FONTENAY-SOUS-
BOIS/2022/3614 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 70, rue Dalayrac 94120  FONTENAY-
SOUS-BOIS. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2022 (Date 

d'obtention : 
24/07/2017) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2022 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2022 (Date 

d'obtention : 
13/11/2017) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 
28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2022 (Date 

d'obtention : 
14/11/2017) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2023 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2023) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 16/02/2022 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 

 














